
 

 

 

 

 

 

Groupe de Concertation Locale 

secteur Ballon d’Alsace 

Site Natura 2000 : ZSC Vosges 

du sud 

Date et lieu : 29 janvier 2026, 14h à Oberbruck 
 

 

Présents : voir fiche d’émargement ci-jointe 

 

Après un temps collégial à présenter le site 

Natura 2000, les enjeux relatifs à ce site 

ainsi que le déroulé du groupe de travail, 

toutes les personnes présentes se sont 

réparties en 3 groupes. Un groupe portait 

sur l’enjeu des chaumes et prairies 

d’altitude, un autre sur la forêt et 

l’équilibre agro-sylvo-cynégétique et le 

dernier sur les cours d’eau et les milieux 

aquatiques. 

 

Le but de ces groupes de travail est de 

mettre les acteurs concernés par le site Natura 2000 autour de la table, de leur présenter les pressions 

s’exerçant sur l’enjeu et de faire émerger des pistes d’actions par les acteurs eux-mêmes. Chaque 

atelier durait 20 minutes, avec une rotation pour que chacun puisse participer et contribuer aux trois 

thèmes selon le fonctionnement d’un world café. Une carte du secteur sur fond IGN et des cartes 

mentales reprenant les enjeux, pressions et objectifs déjà identifiés étaient mises à disposition de 

chaque groupe ainsi que des post-it et marqueurs pour permettre à chacun de s’exprimer.  

Ensuite un temps de restitution était prévu en plénière. 



 

Pour l’enjeu chaumes et prairies d’altitude :  

 

 

1 - Gestion agricole  

En matière de gestion agricole, sur le secteur du Ballon d’Alsace, on constate que la relève est assurée 

avec des jeunes agriculteurs qui reprennent les exploitations. 

Les participants ont souligné l’importance de la poursuite de l’engagement des Mesures Agro-

environnementales et Climatiques pour assurer la bonne préservation des chaumes et le maintien des 

agriculteurs.  

Il a également été proposé de s’inscrire dans des programmes à une échelle plus large tel que le Plan 

herbe Massif vosgien afin de créer du lien entre agriculteurs et acteurs du territoire mais aussi pour 

mobiliser des financements supplémentaires. 

 

Concernant la déprise agricole, les acteurs dénoncent les lourdeurs administratives pour pouvoir 

rouvrir les milieux dans le Haut-Rhin et sur ce secteur en particulier. La topographie du milieu avec 

des terrains non mécanisables est également un frein à l’exploitation et à l’entretien des milieux 

ouverts. En effet, dans le cas de ces terrains il est difficile de trouver des entreprises qui veulent bien 

intervenir. Par ailleurs, une difficulté supplémentaire est ressortie d'un atelier au sujet des cahiers des 

charges et réglementation qui ne prennent pas en compte les conditions météo en montagne avec 

une période d’intervention très réduite. 

=> En réponse, il a été proposé d’organiser des chantiers participatifs avec des associations, des 

habitants, des scouts … pour proposer des chantiers de défrichements. Des associations d’insertion 

pourraient également être sollicitées comme cela avait été fait au Ruchberg. Dans le cas particulier de 

la chaume du Neuberg, il a été proposé de mener un chantier en lien avec les chasseurs. 

 

 



 

 

2 - Espèce invasive ou problématique 

Le premier groupe a fait remonter un développement très important voir envahissant de la grande 

Gentiane sur les chaumes, surtout au Wissgrut voir généralisé sur le secteur (Grand Langenberg et au 

Gustiberg) face à la très forte diminution voire la disparition de la transformation de la Gentiane.  

=> En réponse, il a été proposé d’étudier la possibilité de développer une filière Gentiane raisonnée 

afin de contenir la Gentiane sans pour autant dégrader les milieux. La cueillette pourrait s’organiser 

en définissant une convention de la même manière que s’est fait avec l’Arnica au Markstein.  

3 - Gestion de la fréquentation  

Certains secteurs posent problème en termes de fréquentation et de pratiques, notamment la chaume 

de la Haute-Bers et les abords du lac des perches avec le camping sauvage.  

=> Avec la mise en place de la Réserve biologique de la Haute-Bers et du Seewand un schéma des 

fréquentations est en train d’être mis en place avec un réseau de panneau pour renforcer la 

signalétique sur le terrain pour rappeler la réglementation. De manière plus générale, il y a également 

une nécessité de poursuivre la sensibilisation du public via le programme quiétude attitude.  

Il a également été souligné l’importance de mobiliser les brigades vertes et forces de police pour faire 

respecter la réglementation dans ces secteurs (problématiques bivouac et feu en particulier).  

4 - Gestion cynégétique 

En cas de dégât de gibier sur les chaumes, il a été rappelé qu’il existe des semences locales adaptées 

à la flore des hautes-chaumes. Il s’agit du “mélange montagne” élaboré par Nungesser en partenariat 

avec le PNR des Ballons des Vosges.  

=> Mise à disposition des agriculteurs de semences adaptées aux hautes-chaumes ou a minima porter 

à connaissance.    

=> De plus, le dialogue entre chasseurs, agriculteurs et communes est à créer ou renforcer. 

 

Pour l’enjeu Forêt et équilibre agro-sylvo-cynégétique :  

1 - Gestion des lisières et clairières face à la dynamique de la végétation 

Un problème de fermeture et donc de conservation des clairières sur la crête de Sewen a été soulevé. 

Problème également partagé sur la Réserve biologique de la Haute-Bers avec des rejets ligneux 

(érables notamment) qui participent à refermer les paysages.  

=> Interventions ponctuelles de coupe, organisation de chantiers participatifs afin de maîtriser le 

développement de la végétation et de permettre la conservation des clairières. 

2 - Gestion forestière 

La problématique de pessières monospécifiques anciennes a été soulevée. 

=> Travail sur l’envahissement de la régénération d’épicéas et autres essences allochtones pour 

favoriser la régénération d’essences locales (propriété de la Collectivités Européenne d’Alsace) 

3 - Déficit Gros Bois 

Concernant le déficit de gros et très gros bois, la restauration passive avec les forêts laissées en libre 

évolution a été soulevée. La mise en place d’îlots de sénescence est également une action pouvant 

avoir un rôle sur ce déficit. 



 

4 - Fréquentation quiétude  

Une problématique de fréquentation nocturne et le hors sentier VTT est rencontrée sur le secteur du 

Ballon d’Alsace. On note l’absence de balisage VTT sur le secteur 

=> sensibilisation et meilleure canalisation des VTT en identifiant notamment des itinéraires dédiés, 

en étant vigilant à ne pas créer de nouveaux itinéraires, le chevelu de sentiers balisés étant déjà très 

dense. Un travail sur le partage de sentiers est à envisager.  

=> Sensibilisation aux bonnes pratiques via le programme “Quiétude Attitude” à renforcer  

=> Renforcement de la surveillance des sites particulièrement sensibles comme la Haute-Bers 

Une volonté ou nécessité de reconnexion à la nature a également été exprimée  

=> En réponse, un programme pédagogique sur la nature auprès des scolaires a été proposé 

 

5 - Gestion cynégétique 

Un des groupes a fait remonter une difficulté de pratique de la chasse liée à la présence d’un grand 

prédateur sur ce secteur. En effet la présence des grands prédateurs entraîne naturellement des 

déplacements du gibier (notamment chamois sur le secteur) ce qui rend difficile la réalisation des 

plans de chasse. 

 = > En réponse, il est demandé une adaptation des plans de chasse en lien avec les communes et la 

DDT 

 

 

Pour l’enjeu cours d’eau et milieux aquatiques et humides (tourbières, prairies humides…): 

 



 

 

1 - Activités de loisirs, canyoning 

Malgré l’interdiction par arrêté de la pratique sur le secteur en aval du lac d’Alfeld, il y a toujours des 

personnes qui pratiquent le canyoning, notamment avec des guides professionnels. 

=> Sensibilisation auprès de la FFME et CAF pour toucher les guides professionnels. 

2 - Gestion des fréquentations 

La fréquentation sur le secteur est forte et entraîne plusieurs problématiques comme par exemple les 

déchets laissés sur place, principalement sur le lac d’Alfeld (très accessible). Les personnes consultées 

constatent que l’accessibilité des sites conditionne le public et les pratiques voire les incivilités. Le lac 

des Perches est moins fréquenté que le lac d’Alfeld avec un public plutôt de type « randonneur » qui 

a l’habitude de la montagne et respecte d’avantages les bonnes pratiques. 

=> Réorganisation des sentiers d’accès et des chemins en accentuant l’effort sur la sensibilisation 

avec la mise en place ou le remplacement de panneaux de sensibilisation. 

=> Lien à faire avec les offices de tourisme, notamment les villes proches (Mulhouse). 

3 - Gestion de l’eau actuellement et dans l’avenir  

Les participants ont également fait remonter une pression sur la disponibilité en eau liée à l’activité 

ski. Une partie de l’eau du lac d’Alfeld est remontée pour la neige de culture au Ballon d’Alsace, ces 

eaux servent majoritairement à alimenter les pentes du bassin versant de la Doller et du lac d’Alfeld 

(pas de transfert de bassin versant). Cependant, une partie de l’eau sert pour la neige sur le bassin 

versant de la Doller, plus au sud, il y a donc transfert de bassin versant.  

Sur le long terme et avec la raréfaction de la ressource en eau, les secteurs amonts vont manquer 

d’eau, notamment en période d’étiage. 



 

=> Récupération des eaux de pluie pour les refuges ou les auberges. 

4 - Présence de cyanobactéries dans les lacs 

Tous les lacs sont touchés (certains plus que d’autres) par les cyanobactéries et il existe peu de 

connaissance, de suivi, sur cette thématique et ces lacs. 

=> Il est proposé d’améliorer les connaissances générales sur les lacs, notamment sur cette 

problématique “cyanobactérie”. 

5 - Dynamique de la végétation 

=> Veille et lien à faire avec le collectif régional des espèces exotiques envahissantes (EEE) pour obtenir 

et partager des connaissances et des documents sur les EEE. 

=> Sensibilisation des entreprises qui amèneraient des matériaux sur site, essayer d’éviter les terres 

en provenance de secteur non locaux avec des risques d’EEE. 

=> Réouverture de la zone humide en queue du lac de Sewen via une coupe des saulaies. 

6 - Gestion anthropique des milieux 

=> Partage d’information sur la gestion de la ripisylve afin d’améliorer les coupes effectuées par les 

riverains et éviter que les riverains ne fassent rien (en gestion de ripisylve). 

=> Il a été dit que la présence du castor empêche la descente des sédiments dans le lac de Sewen. Il 

serait intéressant d’étudier ces cours d’eau (amont Sewen) et leur lien avec la continuité écologique. 

Note : il est prévu une étude RTB (ruisseau tête de bassin) par la fédération de pêche 68. Il est donc 

proposé de rester en veille à ce sujet. 

7 - Multitude de propriétaires 

Pour des thématiques comme l’entretien de berge de cours d’eau, la multitude de propriétaires peut 

être un frein pour les actions. 

=> Mobilisation des DIG (Déclaration d’Intérêt Général) pour l’entretien de cours d’eau ou autre 

projet : si on a 10 propriétaires qui ne veulent rien faire, il est possible de faire une DIG pour qu'une 

structure (publique) intervienne sur la propriété des 10 propriétaires. 

8 - Gestion piscicole 

=> Sensibilisation des pêcheurs avec la fédération et les AAPPMA sur la thématique (formation, sortie 

terrain, guide). 

9 - Présence du ragondin 

Présence à l’aval de Sewen, il y a déjà du piégeage. 

=> Poursuite des actions de piégeage et sensibilisation sur les dégâts occasionnés, (EEE, importance 

de ne pas les nourrir…). 

10 - Gestion forestière 

Il semble que certaines entreprises ne prennent pas en compte les zones humides et travaillent mal 

lors des extractions de bois sur le secteur. 

=> Sensibilisation des propriétaires aux attentes afin qu’ils puissent mieux gérer les prestataires et 

savoir ce qui est attendu d’eux. 



 

=> Certains secteurs humides ne sont pas connus, il est demandé de savoir qui prévenir si on « trouve 

» une zone humide, quelle gestion et vers qui se tourner ? En réponse, proposition de fournir une liste 

de contacts ou des guides de détermination de zone humide.  

11 - Gestion agricole 

=> Signature de charte et d’engagement avec les propriétaires pour encourager la bonne gestion de 

ces secteurs. 

=> Bon exemple de gestion via des vaches Highlands, à poursuivre. 

 

 

 

A la suite de la restitution des ateliers, les thématiques plus transversales ont été présentées. Cela 

concerne les questions autour de la connaissance et de l’ancrage au territoire. Concernant l’ancrage, 

pour veiller à la cohérence entre Natura 2000 et les espaces protégés réglementairement il a été 

rajouté de faire le lien avec le site Natura 2000 Vallée de la Doller qui actuellement ne dispose pas 

d’animation Natura 2000. 

La séance a été clôturée à 16h30 en remerciant l’ensemble des participants pour leur implication. 

 



 

Les groupes de concertation locale (GCL) ont permis de réunir l’ensemble des acteurs du territoire 

avec une bonne participation et représentativité des différentes familles d’acteurs, élus, agriculteurs, 

chasseurs, forestiers, pêcheurs, acteurs du tourisme et des sports et loisirs. Les divers points de vue 

ont été exprimés et récoltés avec de nombreuses propositions d’actions à approfondir et prioriser en 

fonction des missions du Parc, de Natura 2000 et de la faisabilité des actions. 

Tous les groupes de concertation sectoriels ayant été réunis, les prochains temps pourront être 

consacrés à la rédaction du nouveau document d’objectifs du site Natura 2000 des Vosges du sud pour 

intégrer au mieux ces contributions. 

  



 

 

 


